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Traité Baba Kama

Michna 3 - Chapitre 6

הַמַּגְדִּישׁ לְתוֹךְ שְׂדֵה חֲבֵרוֹ שֶׁלֹּא בִרְשׁוּת,
אֲכָלַתָּן בְּהֶמְתּוֹ שֶׁלְּבַעַל הַשָּׂדֶה,

פָּטוּר.
וְאִם הֻזָּקָה בָהֶן,
בַּעַל הַגָּדִישׁ חַיָּב.

וְאִם הִגְדִּישׁ בִּרְשׁוּת,
בַּעַל הַשָּׂדֶה חַיָּב.

Celui qui entasse des gerbes dans le champ de son prochain sans autorisation [préalable], puis que l’animal du
propriétaire du champ les consomme, ce dernier est exempté [de tout dédommagement]. [Par contre], s’il (l’animal)
s’est blessé avec elles (les gerbes), le propriétaire du tas est tenu [de payer le dommage causé].

S’il avait entassé ses gerbes avec permission, le propriétaire du champ sera tenu [de payer tout dommage qui
serait causé aux gerbes].
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